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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 28, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport relatif à la programmation de construction de centrale électrique 
fonctionnant à l’hydrogène vert.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à encourager la recherche et le développement des centrales électriques 
fonctionnant à l’hydrogène vert.
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L’hydrogène étant actuellement le meilleur moyen de stockage de l’énergie dans la durée. Le 
développement de centrale fonctionnant à l’hydrogène doivent être développer afin de pallier aux 
effets négatives des énergies aléatoires. Ces centrales auront pour objectif de remplacer les centrales 
thermiques (charbon et fioul).

En Guyanne, la première centrale électrique au monde à hydrogène vert est en construction. Elle 
devra être opérationnel en 2024.  

 


